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PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES TROIS-LACS 
CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE PAUL-GÉRIN-LAJOIE 
 
PROCÈS-VERBAL de la rencontre du conseil d’établissement tenue le mercredi 9 février 2022, 
à 17 h 30, par la plateforme Microsoft Teams. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Pierre Berniqué, représentant des entreprises et président 
Cedric Breault-Bédard, représentant des élèves 
Nancy-Ann Dorais, représentante du personnel de soutien 
Alain Joubert, représentant du personnel enseignant 
Bruno Lalonde, représentant du personnel enseignant 
Jessica Myre, représentante sociocommunautaire 
Anik Savoie, représentante du personnel professionnel 
Martin Thauvette, représentant des entreprises et vice-président 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
 
Guy Coutlée, directeur du Multicentre 
Carmen Grenon, directrice adjointe 
Stéphanie Léger, directrice adjointe 

1. Mot de bienvenue 

Pierre Berniqué souhaite la bienvenue aux membres et les remercie d’être présents. Comme 
c’est la première rencontre de Guy Coutlée, Nancy-Ann Dorais suggère un tour de table. 

2. Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Alain Joubert, secondé par Bruno Lalonde et résolu : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

3. Adoption du procès-verbal du 17 novembre 2021 

Il est proposé par Martin Thauvette, secondé par Anik Savoie et résolu : 

QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 17 novembre 2021 soit 
adopté tel que déposé. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

4. Suivi au procès-verbal du 17 novembre 2021 

Point 11 – Médaille du lieutenant-gouverneur : Ce point sera traité par Carmen Grenon au 
point 7. 
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5. Installation des lecteurs de CO2 

Guy Coutlée présente la lettre qui a été envoyée aux membres du conseil d’établissement en 
lien avec l’installation des lecteurs de CO2 au centre de formation professionnelle Paul-Gérin-
Lajoie. Il donne quelques explications. 

6. Situation concernant la Covid-19 

Guy Coutlée résume l’état de situation concernant la Covid-19. Stéphanie Léger remercie les 
enseignants et le personnel pour le bon déroulement de la reprise des cours. Carmen Grenon 
mentionne que les élèves sont très collaborateurs, responsables et respectueux des consignes 
sanitaires. 

7. Médaille du lieutenant-gouverneur – Carmen Grenon 

Carmen Grenon informe les membres qu’à la suite des recommandations du personnel 
enseignant, le centre a soumis une candidature pour la médaille du lieutenant-gouverneur. Il 
s’agit d’un élève en électromécanique de systèmes automatisés. 

8. Olympiades de la formation professionnelle 

Stéphanie Léger informe les membres que malheureusement, dans le contexte de pandémie 
actuel, les olympiades de la formation professionnelle sont annulées. 

9. Chapeau les filles – Stéphanie Léger 

Stéphanie Léger résume le fonctionnement du concours Chapeau les filles. La date limite pour 
déposer des candidatures est le 4 mars 2022.  

10. Lettre de remerciements à Louis-Philippe Desrosiers 

Nancy-Ann Dorais présente la lettre de remerciements qui sera envoyée à Louis-Philippe 
Desrosiers, représentant des élèves. M. Desrosiers a terminé sa formation le 31 janvier 
dernier. 

11. Date de la prochaine rencontre le 6 avril 2022 

Pierre Berniqué informe les membres que la prochaine rencontre aura lieu 
le mercredi 6 avril 2022 à 17 h 30. 

12. Questions diverses 

Aucune question. 
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13. Clôture de la séance 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Nancy-Ann Dorais, 
secondé par Alain Joubert et résolu : 

QUE la séance soit levée à 18 h 04. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
_______________________________  _________________________________  

Pierre Berniqué, président d’assemblée               Guy Coutlée, directeur du Multicentre 

 


